
Restauration Scolaire - Tarification des repas pour l’année scolaire 2007/2008

Mme FELLMANN, Première Adjointe, Rapporteur : Le décret n° 2006-753 du 29 juin 2006 relatif

aux prix de la restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public prévoit que les prix sont fixés

par la collectivité territoriale qui en a la charge.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’appliquer les tarifs ci-après en annexe à

compter du 1
er

octobre 2007 (hausse moyenne pondérée de 1,48 %).

La Direction de l’Education fournit également des repas :

- pendant l’année scolaire aux restaurants scolaires des communes de Thise et Avanne-Aveney,

- les mercredis et pendant l’ensemble des vacances scolaires aux associations et établissements

publics suivants : les centres de loisirs Francas, la MJC de Palente, la MJC des Clairs-Soleils, Vesontio

Sportsvacances, le centre de loisirs du Barboux et la Maison de Quartier de Montrapon Fontaine-Ecu.

Pour ces repas, les tarifs proposés pour l’année civile 2008 sont les suivants :

Prestation 2007 Proposition
2008

% augment.

Fourniture et livraison sans service à table 3,55 € 3,60 € + 1,41

Fourniture, livraison avec service à table 4,06 € 4,12 € + 1,48

Le Conseil Municipal est invité à approuver les tarifs proposés.
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